
 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DE CES COURS 

 

 

 Leur objectif est d’entretenir les liens culturels et linguistiques avec 

l’Espagne des enfants des résidents espagnols en France.  

 

 

 Cours gratuits, donnés par des professeurs des écoles de 

l’Administration Éducative Espagnole affectés dans le pays. 

 

 

 Le programme de ces cours de Langue et Culture Espagnoles pour 

élèves espagnols résidant à l’étranger, conforme à l’arrêté du 14 avril 

1997, a comme objectif d’atteindre une bonne maîtrise de la langue et 

une connaissance de l’histoire, la géographie et la littérature 

espagnoles. 

 

 Niveaux de distribution :  

 

A :
 
 trois années. 

B : quatre années.  

C: trois années. 

             

 Une fois atteints les objectifs, à la fin du Niveau C, les élèves 

reçoivent un certificat de Langue et Culture Espagnoles accordé par le 

Ministère de l’Éducation, comme il est prévu par le Royal Décret 

1027/1993. 
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COURS COMPLÉMENTAIRES 

DE LANGUE ET CULTURE ESPAGNOLES 

EN FRANCE 



 

 

 

CONDITIONS REQUISES  
 

 

A) Être de nationalité espagnole ou bien que le père et la mère soient 

espagnols. 

B) Ne pas avoir obtenu le Certificat de Langue et Culture espagnoles 

les années précédentes.  

C) Être scolarisé pendant l’année 2017-2018 dans un niveau éducatif du 

système scolaire français non universitaire.  

D) Avoir sept ans le jour de la rentrée dans la ville où les cours ont lieu.  

 

 

DOCUMENTS QUI PERMETTENT D’ATTESTER 

 

 

A) Passeport ou carte d’identité de l’élève, attestant sa nationalité 

espagnole ou bien un certificat consulaire ou autre document attestant 

que le père ou la mère ont la nationalité espagnole ou l’ont eue.  

 

B) Acte de naissance au cas où les documents indiqués ci-dessus 

n’attestent pas suffisamment l’âge de l’élève. 

 

C) Document qui atteste les études en cours dans le système éducatif du 

pays  (Certificat de scolarité). 

 

      D) Fiche d’inscription remplie, signée. 

 

 

N.B. : on peut apporter des photocopies des documents originaux, 

validés par le professeur même. 

  

 

 

INFORMATION ET INSCRIPTIONS 

 

 

Siège du Groupement : 

 

 

PARIS : 53, Rue de la Pompe, 75016 PARIS.  

 

Tél. 01 43 31 85 43- 09 52 68 31 38 – 07 81 46 17 91  

 

      

 

LE DÉLAIS D’INSCRIPTION  

 

Du  23 Janvier au  31Mars 2017 

 

 

LA DEMANDE D’INSCRIPCIÓN doit s’adresser au siège du 

Groupement, soit par courrier soit être déposée dans les salles où se 

déroulent actuellement les cours.  

 

 

 

 

 

 


